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Communication de Pierre Lahalle Gravier 
Référent UD55 
@ Pierre.lahalle-gravier@ajw-services.fr
	.Les salaries handicapés des ESAT : quel statut ?
Un incident de vote lors des dernières prud’homales a fait apparaître que les personnes handicapées qui travaillent dans les ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES D’AIDE PAR LE TRAVAIL ne sont pas considérés comme salariées, alors qu’elles participent à la production de valeurs ajoutées selon des durées et des modalités identiques aux autres producteurs d’autres entreprises.
Le motif serait que le statut des Établissements et Services d’aide par le Travail est déterminé par le code de la famille et non par le code du travail[1], même si ce dernier s’y applique en matière d’hygiène, de sécurité et de discipline.  
De ce fait posé par l’administration, mais contraire aux règles du BIT et aux droits élémentaires de tout participant à la production nationale brute, s’induisent des conséquences qui, pour le moins, nous choquent, voire nous révoltent : 
Les travailleurs ne sont pas ressortissant des juges prud’homaux… mais de commissions administratives juges et parties, où les droits de la défense ne sont pas garantis, et qui sont le plus souvent inatteignables par les personnes concernées. 
Leur rémunération n’est pas proportionnelle à leur contribution au produit fini, ni au temps qu’ils consacrent à la production, mais égale  une parcelle ridicule du SMIC (5 à11%), auxquelles s’ajoutent des compléments de rémunérations qui sont fournis aux entreprises par les budgets publics. La part principale de la valeur ajoutée du travail des handicapés participe alors directement aux frais de structures et ne bénéficie pas au travailleur…
La ressource permettant les compléments de rémunération est entièrement gérée par l’employeur, alors même qu’elles sont attachées à des handicaps personnels … Les Établissements et Services d’aide par le Travail gèrent ainsi 
o    les ressources affectées à la compensation des handicaps personnels (cf loi de 2005) destinées normalement à permettre aux personnes affectées de faire face aux dépenses supplémentaires générées dans leur vie courante par leur handicap, mais ici utilisées comme aide à l’entreprise pour « payer » le travail normal … (origine État, 1 milliard d’euro/an)
o    Des ressources affectées à la mise en œuvre des aménagements de postes de travail (Origine Etat Cnasea 900 Millions/an)
o    Des ressources affectées à l’accompagnement médico-social des travailleurs sur leur lieu de travail (Origine Sécurité Sociale, à quantifier)
o    Des ressources subventions de fonctionnement  (Origine Départements et bailleurs de fonds sociaux, à évaluer)
L’interfédéral handicap CFE-CGC  a mis à son programme d’examiner la situation dans l’optique de s’assurer que 

· les droits fondamentaux des travailleurs handicapés des Établissements et Services d’aide par le Travail sont respectés 
· et que l’intention de destination des fonds votés par la volonté publique n’est pas dévoyée..
Il s’agit d’équité et de solidarité : ne laissons pas le monopole de la protection sociale des personnes handicapées aux seuls organismes qui en vivent et les encadrent, ni à une seule OS souvent juge et partie.

[1] Le statut des entreprises est le plus souvent déterminé par le code du commerce ou les statuts de la fonction publique, et pas plus le code du travail. Vérité ci, et non pas là ? 
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